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Moyenne d’âge 

48,7 ans  

Les agent·e·s du Conseil 
départemental en 
quelques  chiffres

3 860 agent.e.s

30 % 
d’hommes

70 % 
de femmes

Répartition des effectifs 
dans les 4 pays

Cornouaille 
51 %

Brest 

32 %

Morlaix 
14 %

COB 
3 %

100 
métiers

702    assistant.e.s familiaux

359    agent.e.s des routes

453    agent.e.s dans les collèges

2 100 dans le secteur social

Chiffres 2018



Édito 

Madame, Monsieur, 

Vous venez de rejoindre les 3800 agents 
qui composent les services départe-
mentaux. À travers vos fonctions, quel 
que soit votre lieu de travail, votre mé-
tier, vous apporterez un service aux Finis-
tériennes et Finistériens, et contribuerez 
au développement de ce territoire.

Ce livret vous présente quelques informations sur 
la collectivité, son fonctionnement, ses moyens, 
sur les conditions d’exercice de vos fonctions, le 
statut, la formation, la mobilité, l’action sociale… 
Je vous invite également à consulter les pages, ré-
gulièrement actualisées, du site Intranet. 

Vous trouverez, aussi, auprès de vos collègues, no-
tamment de la Direction des ressources humaines 
toutes les réponses aux questions que vous aurez 
dans les premières semaines de votre prise de 
fonction et tout au long de votre parcours au sein 
de notre collectivité.

Je vous souhaite d’y trouver les conditions de votre 
épanouissement professionnel mais aussi per-
sonnel.

Bienvenue au Conseil départemental du Finistère !

Nathalie Sarrabezolles
Présidente du Conseil départemental du Finistère
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Qui sommes-nous ?

Le Finistère 
en chiffres

908 249 
habitant·e·s

27 
cantons

277 
communes

21 
intercommunalités

6 733 km2 
de superficie

Créé en 1790, pendant la Révolution française, comme 
la plupart des départements français, le département 
du Finistère est formé de 4 Pays :

- au nord du département, le Pays de Brest et le Pays 
de Morlaix ;

- au centre, le Centre ouest Bretagne dit « COB » for-
mé avec également le sud-est des Côtes-d’Armor et le 
nord-ouest du Morbihan ;

- au sud, d’est en ouest, le Pays de Cornouaille.

Le Finistère compte 3 500 kilomètres de routes dépar-
tementales et plus de 800 ponts. Le Département as-
sure leur construction et leur entretien.

Comptant 210 000 habitants, 
Brest Métropole travaille en 
lien avec le Département sur 
de nombreuses thématiques. 

Cette coopération entre Métropole 
et Département participe à l’équilibre 
territorial pour tous les Finisterien.ne.s.

1 métropole

Premier département maritime de France, le Finistère possède 
1 250 km de côtes, soit ¼ du littoral français. Il est bordé par la 
Manche, la mer d’Iroise et l’océan Atlantique.

Le 
saviez-
vous ? 
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Depuis le 1er janvier 
2016 la France 
compte 13 régions au 
lieu de 22. 

Le Finistère fait 
partie de la région 
Bretagne qui compte 
4 départements :
le Morbihan, 
l’Ille-et-Vilaine, 
les Côtes-d’Armor 
et le Finistère.

Le 
saviez-
vous ? 

En 2015 la loi NOTRe a redéfini la répartition des 
compétences entre les collectivités territoriales pour 
plus de cohérence et d’efficacité. 

Les compétences et missions du Conseil départemental 
ont évolué, elles se recentrent sur la solidarité sociale et 
territoriale. 

Certaines ont été transférées à 
la Région Bretagne (transport 

scolaire, interurbain, des-
sertes des îles) et certaines 
restent des compétences 
partagées avec les autres 
collectivités comme la 
culture, le sport, la jeu-

nesse…

COMPÉTENCES DU CD29 

• Action sociale de 
proximité 

• Personnes âgées 

• Personnes handicapées 

• Enfance/famille 

• Collèges

• Insertion

• Habitat/logement

• Accessibilité des services 
au public

COMPÉTENCES 
PARTAGÉES

• Jeunesse 

• Développement éco/
international

• Aménagement/ 
Déplacements/Voirie

• Culture

• Langue bretonne

• Coopérations territoriales

Nos missions

En savoir + sur 
www.finistere.fr 
Le Conseil 

departemental/
Les missions
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Nos élu·e·s

L’exécutif 
départemental 

Il impulse les 
politiques publiques. 
Il est composé de la 
Présidente et de 12 
vice-président.e.s 
à parité, dont 4 
président.e.s de Pays.
Les décisions prises 
par les élu.e.s font 
l’objet de travaux 
préparatoires dans 
4 commissions 
thématiques qui 
se réunissent 
régulièrement 
pour préparer 
les Commissions 
permanentes et les 
Séances plénières 
(4 à 5 par an).
Les 4 commissions 
thématiques : 
- solidarité, enfance, 
famille ;
- territoires et 
environnement ;
- insertion, emplois, 
développement et 
attractivité ;
- ressources, finances 
et évaluation.

En savoir + sur Intranet 
Le Conseil départemental/Les élus

Le département du Finistère est divisé en 27 can-
tons. Chaque canton est représenté par un binôme 
(1 homme/1 femme) de conseiller.e.s départemen-
taux. L’Assemblée départementale compte donc 
54 conseiller.e.s à parité.
Ils ou elles sont élu.e.s pour 6 ans lors des élections 
départementales.

  Les instances de décisions
Ces instances, composées d’élu.e.s prennent les déci-
sions qui sont ensuite mise en œuvres dans les services.

La Commission permanente (CP) 
Elle se réunit tous les 1er lundis du mois à la Maison du 
Département et rassemble les 54 conseiller.e.s dépar-
tementaux.ales pour gérer les affaires courantes. Ses 
séances ne sont pas publiques. Les rapports de com-
mission sont préparés par les services et servent de 
base aux débats et aux votes des élu.e.s.

La Séance plénière (SP) 
Elle réunit tous les élu.e.s au moins une fois par tri-
mestre en salle des délibérations de la Maison du Dé-
partement. Ouverte au public cette séance dure une 
ou deux journées. Elle prend les grandes décisions qui 
concernent l’action du Conseil départemental notam-
ment : débat d’orientations budgétaire, budget primitif, 
compte administratif.
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le projet
départemental

Le Projet départemental 2016-2021 a été voté le 
23 juin 2016, en Séance plénière du Conseil départe-
mental. Il fixe les priorités et les orientations straté-
giques de l’action de la collectivité pour les six pro-
chaines années.

Ce projet s’inscrit dans la continuité des projets dépar-
tementaux mis en œuvre depuis plus de dix ans et se 
décline dans un avenir à moyen et long terme. Il prend 
en compte les nouvelles attentes des habitant.e.s, le 
contexte institutionnel en évolution et il est soumis 
chaque année au cadre budgétaire défini dans lequel 
nous évoluons.

Il comprend sept grands engagements et cinq projets 
emblématiques.

7 GRANDS 
ENGAGEMENTS  

• Un Finistère solidaire et 
inclusif

• Un Finistère équilibré et 
équitable

• Un Finistère attractif

• Un Finistère connecté et 
ouvert

• Un Finistère partenaire et 
fédérateur

• Un Finistère 
innovant

• Un Finistère 
responsable

5 PROJETS 
EMBLÉMATIQUES

• Le projet Jeunesse

• Le projet Egalité femmes-
hommes

• Le projet alimentaire de 
territoire (PAT)

• Le projet Usages du 
numérique

• Le projet Accès aux 
politiques publiques

En savoir + sur www.finistere.fr 
Le Conseil départemental/
Le projet départemental

Un rapport 
d’engagement 
pour l’avenir

Adoptant dès le 
début des années 
2000 une démarche 
de développement 
durable, le Finistère 
a choisi, pour toutes 
ses actions publiques, 
de privilégier le long 
terme, et d’intégrer 
le développement 
durable comme 
critère de mise 
en œuvre de ses 
politiques publiques.

Ainsi le Conseil 
départemental a 
adopté, en décembre 
2019, un rapport 
d’engagements 
sur le climat et 
l’environnement. Il 
se traduira dès 2020 
par un plan d’actions 
sur les différents 
enjeux de la transition 
écologique et 
solidaire.
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Les moyens
financiers

Budget Primitif 2020

I -  Un Finistère solidaire et inclusif  
51,03 % : 499,99 M€

III -  Un Finistère attractif 
4,05 % : 39,73 M€

II -  Un Finistère équilibré et équitable  
6,91 % : 67,73 M€

IV -  Un Finistère connecté et ouvert 
8,32 % : 81,53 M€

V -  Un Finistère partenaire  
et fédérateur 
0,12 % : 1,15 M€

VI -  Un Finistère innovant 
0,03 % : 0,27 M€

VII -  Un Finistère responsable 
29,54 % : 289,38 M€

Fonctionnement
770,02 M€

Investissement
209,76 M€

Petit 12

78,59 %

21,41 %

Dépenses

Total : 979,78 M€€

Déclinaison des grands engagements (en millions d’euros)

12

Le budget 
2020 :          
980 M€

Le Département est financé à la fois par les contribuables locaux, les dotations de 
l’État, et au besoin par l’emprunt pour équilibrer son budget. 

La seule imposition locale perçue par le Département est la taxe foncière sur le fon-
cier bâti dont il fixe les taux chaque année.

(Ressources humaines, finances, DSI, communication)

(Contrats de territoire, FIA, CAUE)

(Collèges, culture, sport, aménagement numérique)

(Mer et littoral, biodiversité, enseignement supérieur, 
innovation, agriculture)

(PAPH, insertion, enfance famille...)

(SDIS, mobilité et déplacements, habitat, logement)
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les étapes de 
construction et de 

réalisation du budget

En savoir + sur www.finistere.fr 
https://budget.finistere.fr/
comprendre-le-budget/



12

La communication 
interne

La communication interne par le biais 
de différents outils et actions informe 
l’ensemble des agent.e.s sur l’actuali-
té et les actions de la collectivité. Elle 
s’organise autour de cinq missions es-
sentielles.

  Accueillir 
Un accueil des agent.e.s nouvellement 
recruté.e.s est proposé tous les trois 
mois. Cette journée permet de pré-
senter la collectivité, l’organisation des 
différents services qui concernent la vie 
de l’agent.e et le projet départemental 
à travers les interventions de la Prési-
dente du Conseil départemental, de l’élu 
en charge du personnel, du directeur 
général des services et de la DRH.

  Faire découvrir 
À l’occasion des Séances plénières les 
agent.e.s sont invités.e.s à découvrir le 
fonctionnement de l’Assemblée dépar-
tementale.
Tout au long de l’année des visites 
interservices sont organisées sur le 
temps de travail, elles permettent de 
découvrir l’activité des collègues et des 
services.

  Informer 
Deux outils permettent essentiellement 
d’informer sur l’actualité de la collectivité.

Finisnet, l’Intranet du Conseil départe-
mental favorise le partage de l’informa-
tion et des connaissances au quotidien.

PlurielS, le journal papier interne. Tri-
mestriel, son comité de rédaction est 
composé d’agent.e.s volontaires. Il re-
late la vie des services grâce à des ar-
ticles, des portraits et des brèves.

L’espace doc’ (veille documentaire, pa-
norama de presse, journaux…) est éga-
lement à la disposition des agents à la 
Maison du Département.

  Accompagner les besoins 
de communication interne 
Plans de communication interne, 
conception de documents destinés à 
l’interne…, la communication conseille 
et accompagne les directions dans leurs 
besoins.

  Mobiliser 
Communication managériale (forum 
des cadres, rencontres managériales) et 
institutionnelle (cérémonies des vœux, 
remise des médailles du travail…) font 
aussi partie de la communication in-
terne. 
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Vie
de
l’agent·e

2



14

Vos 
interlocuteur·trice·s RH

 Le mot de la DRH
Bienvenue dans cette nou-
velle expérience profession-
nelle. Vous trouverez dans ce 
guide les réponses à un certain 
nombre de vos questions et les 
liens pour en savoir plus sur Finisnet. 

Les agent.e.s de la DRH sont à votre écoute sur toute 
question liée à votre carrière, votre rémunération, votre 
parcours de formation ou sur les aspects de santé au 
travail. Votre gestionnaire de carrière, dont le nom fi-
gure au bas de votre bulletin de paie, est alors votre in-
terlocuteur.trice privilégié.e.

Dans votre direction, au-delà de votre responsable de 
service, un.e collègue assure des missions de corres-
pondant.e RH. Il ou elle participe régulièrement à des 
réunions d’informations et peut vous orienter si besoin.

Pour les questions liées à l’utilisation des logiciels Horo-
quartz et Notilus, vous pouvez également vous rappro-
cher de votre référent.e de proximité. 

Bonne intégration parmi nous !

Dominique Briant

Directrice des ressources humaines 

En savoir + sur Intranet 
Les services, la DGA Ressources, la DRH 
Organigramme détaillé
Poster vos interlocuteurs RH
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 Votre recrutement
Plusieurs types de recrutement sont possibles : 

Vous êtes stagiaire de la fonction publique - Le 
stage est une période probatoire au cours de laquelle 
vous devez suivre une formation d’intégration. Votre 
aptitude à exercer des fonctions est vérifiée, l’appré-
ciation de vos capacités professionnelles conditionne 
votre titularisation.

Vous êtes titulaire - Votre recrutement au Conseil dé-
partemental s’est effectué par voie de mutation ou de 
détachement. Vous étiez déjà fonctionnaire territorial et 
votre nomination intervient dans votre cadre d’emplois, 
de grade à grade, ou sur un grade équivalent.

Vous êtes recruté.e en tant qu’agent.e contractuel.le 
en CDI ou pour remplacer un.e fonctionnaire momenta-
nément absent.e. 

Vous êtes recruté.e avec une reconnaissance tra-
vailleur.se handicapé.e - Votre recrutement peut s’ef-
fectuer sans concours, avec des conditions de diplômes. 

Vous êtes recruté.e par contrat d’un 
an, potentiellement renouve-

lable une fois. Cette période 
est une période probatoire au 
cours de laquelle vous êtes 
titularisable si vous remplis-
sez les conditions d’aptitude 

physique et professionnelle 
pour exercer la fonction.

Les moments 
clé de la carrière

Des droits 
et des devoirs 

L’exercice de la mission 
d’agent.e territorial 
comporte des droits 
et des devoirs définis 
notamment par la 
loi du 13 juillet 1983. 
Ils s’appliquent à 
toutes et tous et 
sont une constante, 
du recrutement à la 
cessation de fonction. 
Vous bénéficiez de droits 
en tant que citoyen.
ne (par exemple le 
droit syndical)  mais 
également des droits 
spécifiques en tant 
que fonctionnaire et 
notamment le droit à 
protection fonctionnelle. 
Les devoirs du 
fonctionnaire regroupent 
des obligations de 
service (ex : l’obéissance 
hiérarchique) ou 
des obligations de 
comportement 
(discrétion 
professionnelle, devoir 
de réserve et secret 
professionnel). 
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Le statut

 les grades, catégories  
et évolutions de carrière
Les grades de la Fonction publique ter-
ritoriale sont organisés en filières et 
en catégories hiérarchiques. Le statut 
particulier de chaque cadre d’emplois a 
un caractère national. Il définit les fonc-
tions que peuvent exercer les agent.e.s 
de ce cadre d‘emplois.

Ce statut particulier fixe la hiérarchie 
des grades, le nombre d’échelons dans 
chaque grade, les règles d’avancement 
d’échelon.

La gestion de votre carrière peut être 
linéaire, dans l’attente des avance-
ments d’échelon à l’ancienneté ou plus 
dynamique. En effet, si vous remplissez 
les conditions statutaires et souhaitez 
exercer des responsabilités accrues et 
augmenter votre rémunération à terme, 
vous devez passer un concours ou un 
examen professionnel. 

À l’occasion de la campagne annuelle 
des avancements et promotions, vous 
pourrez également faire acte de candi-
dature pour une promotion interne ou 
bénéficier d’un avancement de grade. 

Vous recevrez toutes les informations 
utiles par la DRH quand vous remplirez 
les conditions statutaires.

 La mobilité
Le statut de fonctionnaire permet d’en-
visager un parcours professionnel varié. 
Le Conseil départemental du Finistère 
est l’un des principaux employeurs du 
département. La collectivité encou-
rage la mobilité interne et offre à ses 
agent.e.s l’opportunité d’évoluer vers 
les nombreux métiers représentés dans 
la collectivité. 

 L’entretien professionnel 
Un entretien professionnel annuel est 
organisé chaque année entre l’agent.e 
et sa.son responsable hiérarchique. Cet 
entretien constitue un temps privilégié 
d’échange et permet de faire un bilan 
de l’année écoulée, de formuler des 
objectifs pour celle à venir et de définir 
les compétences à développer. C’est un 
outil de management pour améliorer la 
gestion des ressources humaines par 
une meilleure connaissance des de-
mandes des agent.e.s (formation, mo-
bilité, examen des perspectives d’avan-
cement et de promotion).

Tous les agent.e.s en position d’activité 
ayant au minimum six mois de présence, 
bénéficient d’un entretien annuel.

Cet entretien est formalisé dans un do-
cument, « fiche d’entretien profession-
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nel » signée par l’agent.e. L’original est 
transmis à la DRH afin de recueillir les 
souhaits d’évolution professionnelle. En 
cas de contestation, vous pouvez saisir 
la Commission administrative paritaire.

 La procédure disciplinaire 
Toute faute commise, pendant ou en 
dehors de l’exercice de vos fonctions, 
vous expose à une sanction discipli-
naire. Le pouvoir disciplinaire appartient 
au.à la Président.e du Conseil départe-
mental après, le cas échéant, avis du 
Conseil de discipline.

Les sanctions disciplinaires sont répar-
ties en quatre groupes allant de l’aver-
tissement à la révocation. L’agent.e 
concerné.e par une procédure discipli-
naire a le droit à la communication de 
son dossier et à l’assistance du défen-
seur de son choix.

La médiation préalable 
obligatoire

La loi de modernisation de la justice 
du 18 novembre 2016 et le décret 
n°2018-101 du 16 février 2018 
permettent aux agent.e.s de recourir à 
la médiation préalable obligatoire à un 
recours contentieux. La médiation est 
un dispositif novateur, dont la vocation 
est de désengorger les juridictions 
administratives.  Alternative à l’action 
devant le tribunal administratif, elle 
n’intervient qu’à l’issue de discussions 
infructueuses entre l’agent.e, 
éventuellement assisté.e d’une 
organisation syndicale et l’employeur, 
suite à une décision qui lui est 
défavorable et dont l’objet entre dans 
le champ de la médiation.

Le 
saviez-
vous ? 

En savoir + sur Intranet 
Le statut



18

La formation

La formation constitue un élément essentiel pour la 
mise en œuvre des missions de service public. Elle a 
pour objectif de :
- favoriser le développement de compétences ;
- permettre l’adaptation au changement des tech-
niques et à l’évolution de l’emploi territorial ;
- favoriser l’accès aux différents niveaux de qualifi-
cation ;
- contribuer à la promotion sociale, à l‘évolution des 
carrières
Certaines formations sont obligatoires, comme par 
exemple la formation d’intégration indispensable à la 
titularisation ou des formations réglementaires liées à 
votre fonction. Le règlement de la formation téléchar-
geable sur Finisnet détaille ces différents dispositifs. 

 Le plan de formation
Le plan pluriannuel de formation est l’une des res-
sources dont dispose la collectivité pour accompagner 
les changements qu’appelle l’évolution de ses missions. 
Des itinéraires de formation ont été réalisés pour les 
principaux métiers du Conseil départemental. Ils vous 
permettent d’identifier plus facilement les actions de 
formation en lien avec votre poste afin d’acquérir toutes 
les compétences spécifiques liées à un métier ou à une 
fonction.

 Le Compte personnel de formation : CPF

L’application 
I-Formation inser 

Accessible depuis 
Intranet vous pouvez 
y consulter vos 
données formation : 
formations prévues, 
réalisées, suivi des 
formations statutaires 
et des habilitations. 
Lors de l’entretien 
professionnel 
annuel, vous devez 
identifier avec 
votre encadrant.e, 
les formations 
nécessaires pour 
exercer votre activité 
professionnelle. 
Vous pouvez vous 
positionner sur 
l’offre de formations 
collectives (élaborées 
sur mesure pour les 
agent.e.s du Conseil 
départemental) via 
l’application. 
Lorsque les 
formations sont 
organisées (dates et 
lieu), la DRH prend 
contact avec vous. En savoir + sur Intranet - La formation
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L’activité 
et le temps 

de travail

 Le temps de travail
La qualité de vie au travail des agent.e.s 
passe par un équilibre des temps de 
vie professionnelle et personnelle. Le 
règlement du temps de travail, permet 
de disposer et de partager des règles 
de gestion du temps qui garantissent 
l’égalité de traitement des agent.e.s et 
la sécurité du travail. Des protocoles 
de service permettent les adaptations 
nécessaires compte tenu des spécifi-
cités des directions, missions, terri-
toires d’action sociale et ATD

Sur Intranet : le rè-
glement du temps 
de travail et un rè-
glement spécifique 
pour les collèges.

Retrouvez les fiches 
par thèmes dans les 
articles ci-dessous.

 Les horaires variables
Le système des horaires variables fa-
vorise une plus grande souplesse d’or-
ganisation du travail et une plus grande 
autonomie dans l’articulation des temps 
de vie. Il s’adresse tant aux personnels 
sédentaires qu’aux personnels mobiles, 
à l’exception de métiers spécifiques.

La mise en place des horaires variables 

suppose une étroite coordination, sous 
l’autorité du.de la chef.fe de service, 
entre les agent.e.s, afin de concilier les 
nécessités de service et les aspirations 
personnelles.

Les horaires variables imposent un dé-
compte exact du temps de travail qui 
est comptabilisé dans un logiciel dédié, 
Horoquartz.

Fiche repère n°2 : l’organisation du temps 
de travail

 Le télétravail
Depuis le 1er janvier 2012, le télétravail 
est l’une des possibilités d’aménage-
ment du temps de travail dans la col-
lectivité  qui permet de répondre à une 
recherche permanente de cohérence 
entre les besoins du public, les impé-
ratifs des services et les attentes des 
agent.e.s.

Si dans quelques mois vous souhaitez 
télétravailler, vous devez vous adresser 
à votre responsable hiérarchique. C’est 
à elle ou lui qu’appartient la décision 
après échange avec l’équipe de travail. 
C’est une démarche qui mérite réflexion. 
Certains postes qui nécessitent par na-
ture une présence physique ne per-
mettent pas de télétravailler.

Fiche repère n°5
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Les autorisations spéciales d’absence 
Des autorisations d’absence qui n’entrent pas en compte dans le calcul 
des congés peuvent vous être accordées. Si l’événement concerné 
survient en période de congés, aucune récupération n’est possible. 
Fiche repère n°10 et tableau détaillé fiche ressource n°2

Le 
saviez-
vous ? 

 Le temps partiel
L’initiative de la demande revient à 
l’agent.e qui formule sa demande à 
l’autorité territoriale. Sauf dans le cas 
du temps partiel de droit, l’autorisation 
est accordée sous réserve des néces-
sités, de la continuité et du fonction-
nement du service et compte tenu des 
possibilités d’aménagement du temps 
de travail.

Pour le temps partiel sur autorisation, la 
durée de l’autorisation est de un an, de 
septembre à septembre. La demande 
se fait habituellement en mai.

Fiche repère n°4

 Les congés, RTT    
et le Compte épargne temps
À temps plein, si vous travaillez à 
35 heures, vous disposer de 29 jours de 
congés annuels, 2 jours de fractionne-
ment et 18 jours de RTT. Ces derniers 
sont crédités trimestriellement sur Ho-
roquartz. Les jours de congés et RTT 
sont proratisés en cas de temps partiel.

Le Compte épargne temps (CET) ouvre 
aux agent.e.s du Conseil départemental, 
sous certaines conditions, la possibilité 
d’épargner du temps sur plusieurs an-
nées par report d’une partie de leurs 
jours de congés annuels ou de jours de 
RTT de façon à les utiliser ultérieure-
ment sous forme de congés.

L’exercice du droit à congé ne doit pas 
pour autant compromettre le bon fonc-
tionnement du service.

L’ouverture du CET est possible pour les 
agent.e.s remplissant les conditions cu-
mulatives suivantes :

- être agent.e titulaire ou contractuel.
le de la Fonction publique territoriale ou 
fonctionnaire de la Fonction publique de 
l’État ou hospitalière accueilli par déta-
chement ;

- exercer ses fonctions, au Conseil dé-
partemental de manière continue et 
avoir accompli au moins une année de 
service.

Fiche repère n°9
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 Le cumul d’activités
Vous pouvez être autorisé.e par le.la 
Président.e du Conseil départemental 
à exercer à titre accessoire, une activité 
lucrative ou non auprès d’une personne 
ou d’un organisme public ou privé, sous 
réserve que cette activité soit compa-
tible avec les fonctions qui vous sont 
confiées à titre principal dans la collecti-
vité et qu’elle n’affecte pas l’exercice de 
vos fonctions.

Fiche repère n°11 : l’autorisation d’exer-
cer une activité accessoire 

  La grève 
La grève se définit comme la cessation 
concertée du travail par le personnel. 
Juridiquement, la grève nécessite la ré-
union de quatre éléments :

- un préavis de grève issu de l’organisa-
tion syndicale ;

- la cessation du travail ;

- la concertation des agent.e.s ;

- des revendications professionnelles.

Elle peut trouver son origine dans un 
mot d’ordre national ou local. Le but est 
de concilier l’exercice du droit de grève 
et la continuité du service public, afin 
d’assurer la sauvegarde des droits es-
sentiels des individus.

Le préavis de grève adressé à l’autori-
té territoriale 5 jours francs avant l’in-
terruption du travail fixe la durée de la 
grève. Les agent.e.s peuvent s’absen-
ter sur une durée plus brève que celle 
du préavis. Dans ce cas, la retenue sur 
salaire correspondra à la durée exacte 
de l’absence de service. En revanche, 
l’agent.e, dont l’absence dépasserait la 
durée de grève, serait en absence irré-
gulière.

Lors de chaque journée de grève, le.la 
responsable de service recense les 
agent.e.s grévistes ainsi que la durée 
de leur absence et les communique à la 
DRH. 

La DRH communique également le 
nombre de grévistes aux services de la 
Préfecture.

En savoir + sur Intranet 
Effectuer une demande de 
temps partiel
Activité à titre accessoire
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Se déplacer

Dans le cadre de la démarche développement durable, 
l’utilisation des moyens de transport alternatifs à la 
voiture sont encouragés par le Conseil départemen-
tal.

 Déplacements domicile-travail
La participation du Conseil départemental est de 50 % 
du prix des titres d’abonnement de transport collectif 
(mensuel ou annuel), dans la limite d’un plafond men-
suel. Le covoiturage représente également un mode de 
transport à privilégier. Rendez-vous sur Finisnet pour 
créer votre profil sur Ouest Go et rejoindre la commu-
nauté du Conseil départemental.

 Déplacements professionnels
Dans le cadre d’un déplacement professionnel, vous 
devez opter pour le mode de transport le plus écono-
mique et le moins polluant en ayant recours prioritaire-
ment aux véhicules de service et les transports en com-
mun pour les déplacements plus longs.
Par ailleurs, en complément des voitures de service 
(dont certaines électriques) le Conseil départemental 
met également à disposition sur les différents sites, 
une quarantaine de vélos de service dont une douzaine 
à assistance électrique.

Frais de 
déplacement

Les agent.e.s peuvent 
obtenir auprès de 
l’agence de voyage 
attitrée du CD29 un 
titre de transport ou 
une réservation/prise 
en charge des frais 
d’hôtel. 
En cas d’utilisation du 
véhicule personnel 
pour une mission 
professionnelle 
ou une formation 
hors de la résidence 
administrative, les 
frais engagés sont 
remboursés dans un 
cadre réglementé 
(indemnités 
kilométriques). 
La déclaration 
des frais est 
dématérialisée avec le 
logiciel Notilus. Pour 
vous aider à l’utiliser, 
la DRH a mis en ligne 
des fiches pratiques.
Sur Finisnet : Notilus, 
les fiches pratiques 
et la page générale 
Déplacements.

Un ordre de mission est nécessaire pour obtenir 
un titre de transport et pour être remboursé des 
frais occasionnés. 

Ordre de mission
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Le dialogue social 
et les 

instances paritaires

Le dialogue social s’exprime notamment dans les instances paritaires : la Com-
mission administrative paritaire (CAP), la Commission consultative paritaire 
(CCP), le Comité technique (CT), et le Comité d’hygiène, de sécurité et des condi-
tions de travail (CHSCT).

Ce sont des organismes consultatifs qui émettent des avis permettant d’éclairer 
l’exécutif départemental dans sa prise de décision.

En savoir + sur Intranet 
Les acteurs du dialogue social

La CAP 
Avis sur les décisions 

individuelles relatives à la 
situation et à la carrière des 
fonctionnaires, ainsi que la 

procédure disciplinaire.

Le CT 
Questions et projets 
de textes relatifs à 
l’organisation et au 

fonctionnement des 
services de la collectivité.

Les CCP 
Questions d’ordre individuel 

concernant les agent.e.s 
contractuel.les.

Le CHSCT 
Protection de la santé 

physique et mentale, ainsi 
que de la sécurité des 

agent.e.s dans leur travail.

Dialogue

social
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Santé, sécurité au travail 
et action sociale

Préserver sa santé au travail, celle de 
ses collègues et collaborateur.trices ; 
travailler dans des conditions de sé-
curité optimales, prévenir les risques 
psychosociaux, favoriser une bonne 
qualité de vie au travail sont les élé-
ments essentiel de la vie profession-
nelle. À la DRH, ces missions sont 
assurées par le pôle Qualité de vie 
au travail et développement humain 
(QVT-DH).

 La politique sociale   
en faveur des agent.e.s 
La collectivité propose divers dispositifs 
d’action sociale en faveur des agent.e.s 
(CESU handicap, restaurants conven-
tionnés, aides à la famille…).   
Les chargé.es d’accompagnement so-
cial du personnel sont également à 
votre écoute en cas de besoin.

 La santé au travail
Les deux médecins de prévention as-
surent le suivi de la médecine profes-
sionnelle des agent.e.s : visites médi-
cales périodiques ou surveillance des 
personnes dont l’état de santé le justifie 
ou occupant des fonctions comportant 
des risques particuliers. Ils ont un rôle 

de conseil et à ce titre, ils siègent au 
CHSCT. Ils exercent leur activité médi-
cale en toute indépendance et dans le 
respect du secret médical.

L’équipe pluridisciplinaire de santé au 
travail est par ailleurs complétée par 
deux assistantes médicales, une psy-
chologue du travail et une ergonome.

 La prévention    
des risques professionnels
La prévention des risques est l’affaire de 
toutes et tous : agent.e.s, encadrement, 
assistant.e.s de prévention, chef.fe d’éta-
blissement, membres du CHSCT. 

Au sein de la DRH, l’Unité de préven-
tion des risques professionnels est 
en charge de cette thématique et met 
à jour régulièrement informations et 
fiches pratiques sur Intranet.

En savoir + sur Intranet 
Les prestations sociales
La psychologue
L’ergonome
La prévention des risques 
professionnels
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 Arrêt de travail, maladie  
et accident du travail
Si vous ne pouvez pas vous rendre au 
travail, vous devez avertir votre supé-
rieur.e hiérarchique rapidement et si 
possible avant l’heure de votre prise 
de fonction. L’arrêt de travail doit être 
transmis dans les 48 h à la DRH, au pôle 
Vie de l’agent.e.
L’accident de service est un accident 
survenu, quelle qu’en soit la cause, par 
le fait ou à l’occasion de l’exercice des 
fonctions, et qui entraîne une lésion de 
l’organisme (corporelle ou psychique). 
L’accident peut également survenir au 
cours des trajets entre votre résidence 
habituelle et le travail, c’est alors un ac-
cident de trajet.
L’arrêt de travail rendu nécessaire par 
un accident reconnu imputable au ser-
vice, ouvre droit à un congé pour acci-
dent de service. Les soins et traitements 
sont pris en charge par la collectivité.
La victime, ou un tiers en cas d’impossi-
bilité pour l’agent.e, fait une déclaration 
immédiate de l’accident dans son ser-
vice. La ou le responsable de service (ou 
collègue) en informe la DRH qui transmet 
la fiche de prise en charge à l’agent.e. 

 En savoir + sur Intranet 
 Accident et maladie 
professionnelle - Dossier à compléter

En savoir + sur Intranet 
Luttons contre les violences 
sexistes et sexuelles

 Lutte contre les violences 
sexuelles et sexistes
Le harcèlement sexuel au travail n’est 
pas un phénomène marginal, 20 % des 
femmes actives (1 femme sur 5) disent 
y avoir été confrontées au cours de leur 
vie professionnelle. À titre d’exempla-
rité, les employeurs publics ont un rôle 
déterminant à jouer pour faire évo-
luer les mentalités et protéger leurs 
agent.e.s. Depuis 2019, un dispositif 
complet comprenant un protocole écrit, 
une cellule d’écoute et une campagne 
de communication mettent en lumière 
le travail et la volonté de la collectivité 
de lutter fortement contre les violences 
sexistes et sexuelles.

La cellule d’écoute et de recueil à la 
DRH, au sein du pôle QVT-DH, est à 
votre disposition. La confidentialité des 
appels est assurée.

• N° de téléphone cellule, ligne di-
recte : 48 68

• Ligne extérieure : 02 98 98 05 68

• Mail cellule : 

violences.sexistes@finistere.fr
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 Contrat collectif de prévoyance 
Les agent.e.s titulaires et stagiaires perdent jusqu’à 
50 % de leur traitement et leurs primes s’ils sont en ar-
rêt maladie depuis plus de 3 mois, et s’ils n’ont pas de 
contrat de prévoyance personnel.

Le Conseil départemental a décidé d’inciter les agent.e.s 
à se garantir contre ce risque pour maintenir leur rému-
nération en cas d’arrêt maladie prolongé. La prévoyance 
peut aussi garantir le risque invalidité.

Il appartient à chacun.e de s’assurer auprès d’un orga-
nisme de protection sociale. Seulement, les formalités 
d’adhésion sont parfois compliquées, soumises à ques-
tionnaire de santé ou de conditions d’âge. 

Pour cela, la collectivité a négocié un contrat collectif 
avec un assureur qui propose des conditions avanta-
geuses à tous les agent.e.s : pas de questionnaire mé-
dical, pas de conditions d’âge, pas de délai de carence si 
adhésion dans les six mois suivant la date d’embauche. 

Passé ce délai, l’adhésion reste possible mais sous 
conditions.

La collectivité participe à la cotisation des agent.e.s qui 
adhèrent au contrat collectif.

En savoir + sur Intranet
Le dispositif prévoyance

La Participation 
employeur 
prévoyance (PEP)  

Le Conseil 
départemental 
participe 
financièrement à la 
cotisation prévoyance 
des agent.e.s 
adhérent.e.s au 
contrat collectif.  

La collectivité a 
choisi d’attribuer 
un montant d’aide 
différent selon la 
rémunération des 
agent.e.s. 

La PEP est versée 
mensuellement 
sur le salaire.

Le 
saviez-
vous ? 



27

Annexes

3
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En savoir + sur Intranet 
Les services
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La rémunération comprend le traite-
ment de base indiciaire correspondant 
à la filière, cadre d’emplois, grade et 
échelon, ainsi que différentes indem-
nités.

Le traitement indiciaire.

Le supplément familial de traitement.

La Nouvelle bonification indiciaire (NBI).

Le régime indemnitaire.

L’indemnité de résidence.

Sur votre bulletin de paie figurent 
également les retenues et cotisations 
salariales dues par l’agent.e.

La cotisation retraite (Caisse natio-
nale de retraite des agent.e.s des 

collectivités locales (CNRACL) pour les 
agent.e.s titulaires.

Les agent.e.s contractuel.le.s sont af-
filié.e.s à l’Institut de retraite complé-
mentaire des agent.e.s non-titulaires 
de l’État et des collectivités territoriales 
(IRCANTEC).

La contribution au RAFP (Régime de 
retraite additionnelle de la Fonction 

publique). Obligatoire depuis le 1er jan-
vier 2005, cette cotisation de 5 % est 
calculée sur une partie des primes pla-
fonnée à 20 % du traitement de base.

La rémunération

La Contribution sociale généralisée 
(CSG) et sa compensation.

La Contribution pour le rembourse-
ment de la dette sociale (RDS).

Les retenues facultatives (décidées 
par l’agent.e). Exemple : prévoyance, 

retraite complémentaire, etc.

Le prélèvement à la source des im-
pôts sur le revenu.

Le bulletin liste également les charges 
patronales versées par le Conseil 
départemental.

8

1

2

3

4

5

6

7

En savoir + sur Intranet 
La rémunération
La réforme du régime 
indemnitaire en 2018
Les bulletins de paie 
décryptés dans les DRH Infos 
n°167 et 169
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PERIODE DE PAIE

TEMPS DE TRAVAIL

DATE DE PAIE

HEURES

SERVICE

FONCTION
GRADE

N° SS

NET A
PAYER

EMPLOYEURSALARIE

EMPLOYEUR

N° SIRET
CODE URSSAF

CODE APE

EchelonMajoréInd. Brut Valeur du Point Matricule

Rubriques de Paie
Période Nombre

ou Taux
du au

JJ/MM JJ/MM
Base TauxRetenues MontantGains

Brut Fiscal Cot. Sal. Net Fiscal Non soumis

BRUT FISCAL CUMULE NET FISCAL CUMULE Avantages natures Cum. Cot.Patronale Cum.

Coût Total Empl.

DOMICILIATIONMODE DE PAIEMENT

DU MOIS
3 DERNIERS MOIS
DEPUIS DEBUT ANNEE

LE NET FISCAL CUMULE DU MOIS DE DECEMBRE
DEVRA FIGURER SUR VOTRE DECLARATION FISCALE

VOUS DEVEZ CONSERVER CE BULLETIN DE PAIE SANS LIMITATION DE DUREE

Tot
Mois

Nb Enfant SFT

DIRECTION

AFF. GEO.

Gestionnaire DRH

Impôt sur le revenu
Impôt sur le revenu prelevé à la source

Base Montant

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU
Total des cotisations et contributions

BULLETIN DE PAIE FÉVRIER 2020 29/02/2020 

COMPLET 100.00 / 100.00 
Département du Finistère 
32 BOULEVARD Dupleix  
29000 QUIMPER

22290001100016 
5370000005200642 8411Z 

151.67 

525 450 09 04.6860 0 

 1010 Traitement indiciaire 01/02 29/02 2108.71 
 3980 Régime indemnitaire socle  01/02 29/02 280.00 
 3995 Régime indemnitaire maintien  01/02 29/02 0.46 
 4775 Indemnité compensatrice CSG 01/02 29/02 19.76 
 4820 Transfert primes-points 01/02 29/02 13.92 
 4930 SALAIRE BRUT 01/02 29/02 2395.01 
 5026 RAFP Plafond  Agent 01/02 29/02 421.74 
 5027 RAFP Base avant plafonnement 01/02 29/02 286.30 
 8220 Participation prévoyance  01/02 29/02 11.05 

*** COTIS. SALARIALES *** 01/02 29/02 
 5150 RAFP Cotisations Part salarial 01/02 29/02 5.00% 286.30 14.32 5.00% 14.32 
 5200 CNRACL 01/02 29/02 11.10% 2108.71 234.07 30.65% 646.32 
 7001 C.S.G. Titulaires 01/02 29/02 2.40% 2363.95 56.73 
 7031 R.D.S. Titulaires 01/02 29/02 0.50% 2363.95 11.82 
 7111 CSG déductible Titulaires 01/02 29/02 6.80% 2363.95 160.75 
 8040 Prévoyance Régime de base /Col 01/02 29/02 1.29% 2375.25 30.64 
 8042 Prévoyance Option Retraite 01/02 29/02 0.61% 2375.25 14.49 
 8044 Prévoyance option Décès     /C 01/02 29/02 0.52% 2375.25 12.35 
 6050 S.S. Maladie/Veuvage Totalité 01/02 29/02 2108.71 9.88% 208.34 
 6070 S.S. Allocations familiales RM 01/02 29/02 2108.71 5.25% 110.71 
 6121 Contribution solidarité 01/02 29/02 2108.71 0.30% 6.33 
 6154 Contribution FNAL RS 01/02 29/02 2108.71 0.50% 10.54 
 6205 CNRACL A.T.I. 01/02 29/02 2108.71 0.40% 8.43 
 6880 Convention socle commun RS 01/02 29/02 2108.71 0.10% 2.11 
 6890 C.N.F.P.T. RM 01/02 29/02 2108.71 0.90% 18.98 
 7060 Impôt sur le revenu prélevé à 01/02 29/02 2.80% 1996.92 55.91 

535.17 1026.08 

1870.89 
Taux personnalisé 

1996.92 2.80 55.91 

535.17 1996.92 3432.14 
1814.98 

Virements bancaires 
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https://intranet.finistere.fr


